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Les ceuvres litigieuses sont deux morceaux de musique, intitulés respectivement « Tshola 

Ngomo » et « Eshidi » présentes sur un CD comprenant une compilation de musiques 

traditionnelles des Tetela, publié en 2007 par Ie Musée royal de 1' Afrique centrale (Ie 

« MRAC ») et les éditions Fonti Musicali, au départ de morceaux enregistrés en 1975. 

Par un premier jugement rendu Ie 27 juin 2019, Ie tribunal de l'entreprise francophone de 

Bruxelles renvoie la cause devant Ie tribunal de première instance francophone de Bruxelles. 

Par un second jugement rendu Ie 26 juin 2020, lequel est la décision entreprise, Ie tribunal 

de première instance francophone de Bruxelles reçoit la demande de Monsieur A mais la 

dit non fondée. 

2. En appel, Monsieur A réitère devant la cour ses demandes originaires de 

condamnations financières. Il demande d'ordonner à l'État beige la cessation de toute 

fixation, reproduction et commercialisation des ceuvres litigieuses. 

L'État beige conclut au non fondement de !'appel. 

IV. Discussion

3. Le livret accompagnant Ie CD crédite Monsieur A de la qualité de « chanteur » des deux 

morceaux litigieux. 

Ce dernier en revendique toutefois la qualité d' «auteur» et refuse tout débat sur la base 

des droits voisins. 
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En droit beige, la qualité de« chanteur», c'est-à-dire d'interprète des morceaux de musique 

en cause, ne se confond, en effet, pas avec celle d' « auteur », c' est-à-dire de compositeur 

desdits morceaux. 

6. A défaut de pouvoir se prévaloir de la présomption légale, il appartient à Monsieur A 

d'apporter la preuve de sa qualité d'auteur des morceaux « Tshola Ngomo » et « Eshidi 

», selon les règles du droit commun beige de la preuve. 

En vertu de celui-ci, il incombe à la partie demanderesse de prouver les faits qu'elle allègue. 

Cette preuve n' est pas rapportée. 

Si les pièces versées à son dossier par Monsieur A montrent qu'il est actif dans Ie secteur 

de la musique, elles n'établissent pas qu'il a participé à la composition de la musique ou à la 

rédaction des textes des deux morceaux de musique en cause (souligné par la cour}. 

Elles montrent que Monsieur A fait ou a fait partie du groupe de musique Donga­D' 

Atetela, agréé par Ie Ministère congolais de la culture et des Arts, en 1996, et que ce 

groupe poursuit Ie développement et l'expansion de la culture zaïroise en général et du 

folklore Tetela en particulier. Mais cela n'emporte pas la démonstration de ce que 

Monsieur A a composé la musique ou rédigé Ie texte des deux morceaux de musique en 

cause, enregistrés en 1975. 

Elles montrent également qu'il est ou a été membre de la société congolaise des droits 

d'auteur et des droits voisins (la « Socoda ») et qu'il a perçu des droits pour les reuvres 

« Eshidi » et« Tshola Ngona » (et non« Tshola Ngomo »). A nouveau, ces pièces ne sont pas 

probantes dès lors que la Socoda gère non seulement les droits d'auteur mais également les 

droits voisins parmi lesquels figurent ceux des artistes-interprètes tels que les chanteurs et 
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que l'unique décompte de redevances versé au dossier indique que celles-ci lui sont 

adressées en sa qualité d' « ayant-droit », terme large englobant notamment les chanteurs. 

Vainement Monsieur A affirme-t-il encore avoir réalisé un « remix» du morceau « Eshidi 

» puisque c'est de l'reuvre originaire dont il doit démontrer la paternité comme auteur 

et non celle du remix qui en est dérivé. L'auteur de l'reuvre seconde, l'reuvre dérivée, ne 

dispose pas ipso facto de droit sur l'reuvre première; il faut qu'il en soit !'auteur, ce qui 

n'est pas démontré. 

Quant à la liste produite comportant des titres de musiques, accompagnés d'une date, elle 

constitue une simple affirmation unilatérale; elle n'est corroborée d'aucun élément objectif 

permettant d'attester de la réalité de son contenu. 

Même considérés tous ensemble, ces éléments ne démontrent pas la qualité d'auteur de 

Monsieur A des deux morceaux de musique en cause.

7. Il résulte des considérations qui précèdent que c'est à bon droit que Ie jugement entrepris 

a débouté Monsieur A de sa demande, à défaut pour ce dernier de démontrer sa qualité 

d'auteur. 

L'examen des autres moyens est surabondant et ne saurait conduire la cour à un dispositif 

autre de celui qui résulte des moyens précédents. 
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